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Conséquences de la réforme sur la facturation électronique
Question écrite n° 12420

Texte de la question

M. Paul Molac attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l'artisanat, du tourisme et du pouvoir d'achat sur les conséquences de la réforme de la facturation électronique,
dont les premières mesures entreront en vigueur en septembre 2026. Si cette réforme vise à moderniser les
échanges et à lutter contre la fraude à la TVA, elle suscite des inquiétudes légitimes parmi les petites
entreprises, notamment artisanales, commerciales et agricoles. Plusieurs acteurs économiques de la
circonscription de M. le député ont exprimé leurs craintes quant à la complexité et aux coûts supplémentaires
induits par cette réforme. En effet, l'obligation de recevoir des factures électroniques dès septembre 2026, puis
de les émettre à partir de septembre 2027, implique pour les petites structures la sélection et le déploiement
d'une plateforme de dématérialisation partenaire (PDP). Ces démarches engendrent des coûts en licences,
abonnements et formation, représentant une charge administrative et financière non négligeable, alors que ces
entreprises sont déjà soumises à de nombreuses obligations. Pour les TPE, les artisans, les commerçants et les
agriculteurs, cette transition risque de constituer une contrainte disproportionnée, sans garantie de gains
proportionnels en matière de simplification ou d'efficacité. Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser les
mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour accompagner les petites entreprises dans cette
transition, afin que cette réforme soit à la fois inclusive et proportionnée aux capacités de chacun.
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